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Article 80 - Responsabilités de la
Commission dans le cadre du traitement
des données à caractère personnel

1. La Commission exerce la fonction de responsable du traitement, en application de l'article 2,
point d), du règlement (CE) n° 45/2001, conformément aux responsabilités qui lui incombent
en vertu du présent article.

2. La Commission définit les politiques nécessaires et applique les solutions techniques
nécessaires pour exercer les responsabilités qui lui incombent dans le cadre de sa fonction de
responsable du traitement.

3. La Commission met en œuvre les mesures techniques requises pour assurer la sécurité
des données à caractère personnel, en particulier la confidentialité et l'intégrité de toute
transmission de données vers le portail européen e-Justice et à partir de celui-ci.

4. Les obligations qui incombent à la Commission ne portent pas préjudice aux responsabilités
des États membres et des autres organes en ce qui concerne le contenu et l'exploitation des
bases de données nationales interconnectées gérées par leurs soins.

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/3250

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/en/node/3250

